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Art. Çst. (politique conjoncturelle)
Alinea 1 (texte en délibération) = Alinea 1 (arrêté du U.10.197*0

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

Aux fins d'accroître la prospérité générale, la Confédération prend 
des mesures tendant à prévenir le chômage et le renchérissement. Elle 
doit veiller à assurer une répartition socialement équitable du bien- 
être, respecter les objectifs de la politique d'aménagement du ter
ritoire et tenir compte de nos relations économiques avec l'étranger.

2 Avant-projet 
lU.10.1971

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

1er alinéa, 1er phrase 
La Confédération s'emploie à assurer l'équilibre de l'évolution 
conj oncturelle.

h Décision
Conseil des Etats
21.6.1973t

^La Confédération s'emploie à assurer l'équilibre de l'évolution 
conjoncturelle en vue de prévenir et de combattre le chômage et 
le renchérissement.

5 Décision 
Conseil national 
7.3.197^

"*"La Confédération favorise une évolution conjoncturelle équilibrée, 
en vue notamment de prévenir et de combattre le chômage et le 
renchérissement.

6 Décision
Conseil des Etats
18.6.197U

Comme 5

7 Décision 
CN 18.9.197^
CE 25.9.197^
Arrêté fédéral
1+.10.1971*

Comme 5

8 Avant-projet
12.5.1976

"''La Confédération prend des mesures tendant à assurer l'équilibre 
de l'évolution conjoncturelle, en particulier à prévenir et à 
combattre le chômage et le renchérissement. Elle collabore avec les 
cantons et l'économie privée.

9 Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976

'*'La Confédération prend des mesures tendant à assurer l'équilibre 
de l'évolution conjoncturelle, en particulier à prévenir et à 
combattre le chômage et le renchérissement. Elle collabore avec 
les cantons et l'économie.



Art. est, (politique conjoncturelle)
Alinea î 113 (texte en délibération) = Alinéa 2 (arrêté du H.10.197*0

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

2La Confédération s'efforce, avec le concours de la Banque nationale, 
d'atteindre cet objectif de stabilisation par des mesures relevant de 
la politique extérieure, de la politique monétaire et de la politique 
financière.

2 Avant-projet 
lU.10.1971

"'"La Confédération prend, en dérogeant, s'il le faut, au principe de 
la liberté du commerce et de l'industrie, des mesures tendant à 
prévenir et à combattre le chômage et le renchérissement, principale
ment dans les secteurs de la monnaie et du crédit, des finances 
publiques et des relations économiques extérieures.

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

1er al. 2e phrase
Elle prend à cet effet, en dérogeant, s'il le faut, au principe de 
la liberté du commerce et de l'industrie, des mesures tendant à pré
venir et à combattre le chômage et le renchérissement, principalement 
dans les secteurs de la monnaie et du crédit, des finances publiques 
et des relations économiques extérieures.

11 Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

"^^La Confédération prend à cet effet, en dérogeant, s'il le faut, 
au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, des mesures 
dans les secteurs de la monnaie et du crédit, des finances publiques 
et des relations économiques extérieures.

5 Décision 
Conseil national 
7.3.197*+

■^1SLa Confédération prend à cet effet, en dérogeant, s'il le faut, 
au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, des mesures 
dans les secteurs de la monnaie et du crédit, des finances publiques 
et des relations économiques extérieures.

6 Décision
Conseil des Etats
18.6.197^

Comme 5

7 Décision 
CN 18.9.197^
CE 25.9.197^
Arrêté fédéral
1*.10.197^

2Comme 5

8 Avant-pro jet 
12.5.1976

2 . . . .  x-La Confédération peut déroger, s'il le faut, au principe de la liberté 
du commerce et de l'industrie lorsqu'elle prend des mesures dans les 
domaines de la monnaie et du crédit, des finances publiques et des 
relations économiques extérieures. Elle peut en outre ordonner la 
constitution de réserve de crise par l'économie.

9 Proj et
Conseil fédéral 
27.9.1976

2 . . .La Confédération peut déroger, s'il le faut, au principe de la liberi
du commerce et de l'industrie lorsqu'elle prend des mesures dans les 
domaines de la monnaie et du crédit, des finances publiques et des 
relations économiques extérieures. Elle peut obliger les entreprises 
à constituer des réserves de crise.



Art. (politique conjoncturelle)
Alinéa iter (texte en délibération) = Alinéa 3 (arrêté du U.10.197*0

L Projet de la commis
sion de recherches 
économiques 
6.9.1971

3 Avant-projet
lU.10.1971

5 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

1er al. 3e phrase
Si elles dérogent au principe de la liberté du commerce et de l'in
dustrie, les mesures ne relevant pas de ces secteurs doivent être 
limitées dans le temps.

\ Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

l"berLa Confédération a en outre le droit de prendre aussi des mesure: 
relevant d'autres secteurs. Si elles dérogent au principe de la li
berté du commerce et de l'industrie, elles doivent être limitées 
dans le temps.

) Décision 
Conseil national
7-3.197^

> Décision
Conseil des Etats 
18.6.197^

Comme ^

Décision 
CN lQ.9.19lh 
CE 25.9.197^
Arrêté fédéral 
H.10.1971*

3 x  ̂ ^Si les moyens visés au 2e alinéa ne suffisent pas, la Confédération
a le droit de prendre aussi des mesures relevant d'autres secteurs. 
Si elles dérogent au principe delà liberté du commerce et de l'in
dustrie, elles doivent être limitées dans le.temps.

! Avant-projet 
12.5.1976

i Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976



Art. 32.q-uin(lu:Les Cst. (politique conjoncturelle)
Alinéa 2 (texte en délibération) = Alinéa b (arrêté du H.10.19lb)

Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

5e alinéa, Ire phrase 
Dans l'intérêt de la stabilisation, la Confédération a le droit, à
titre temporaire, de prélever des suppléments ou d'accorder des ra
bais sur des impôts fédéraux ou d'instituer un'impôt spécial.

> Avant-projet
lU.10.1971

2 . . ^Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Confédération a le droit,
à titre temporaire, de prélever des suppléments ou d'accorder des 
rabais sur les impôts-fédéraux et d'instituer un impôt spécial.

5 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

2e alinéa, Ire, 2e et 3e phrases
Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Confédération est autorisé 
à titre temporaire, à prélever des suppléments ou à accorder des rabe 
sur les impôts fédéraux et à instituer des contributions spéciales. I 
fonds ainsi épongés seront stérilisés aussi longtemps que la situatic 
conjoncturelle l'exigera. Leur remboursement peut être prévu.

* Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

2e alinéa, Ire, 2e et 3e çhrases
En vue d'éponger du pouvoir d'achat, la Confédération peut, à titre 
temporaire, prélever des suppléments sur les impôts fédéraux indirect 
et instituer des contributions spéciales indirectes. Les fonds ainsi 
épongés seront stérilisés aussi longtemps que la situation conjonctu
relle l'exigera. Leur rétrocession ou remboursement peut être prévu, 
en particulier sous la forme de rabais.

j Décision 
Conseil national
7.3.197^

2 . . ^Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Confédération a le droit,
à titre temporaire, de prélever des suppléments ou d'accorder des ra
bais sur les impôts fédéraux et d'instituer des contributions spécial 
Les fonds ainsi épongés seront stérilisés en tant que la situation 
conjoncturelle l'exige. Leur remboursement peut être prévu. ;

) Décision
Conseil des Etats
I8.6.I97U

2 y y ■Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Confédération a le droit, 
à titre temporaire, de prélever des suppléments ou d'accorder des ra
bais sur les impôts fédéraux indirects et d'instituer des contribu
tions spéciales. Les fonds ainsi épongés seront stérilisés en tant qi 
la situation l'exigera. Leur remboursement peut être prévu.

J Décision 
CN 18.9.197^
CE 25.9.197*+
Arrêté fédéral
u.10.197**

^Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Confédération peut, à titi 
temporaire, prélever des suppléments ou accorder des rabais sur les 
impôts fédéraux et instituer des contributions spéciales. Les fonds 
ainsi épongés seront stérilisés aussi longtemps que la situation con
joncturelle l'exigera, puis remboursés individuellement ou sous forme 
de réduction de taux.

5 Avant-projet 
12.5.1976

3e alinéa, 2e et 3e phrases
Aux fins d'équilibrer la conjoncture, la Confédération peut, à titre 
temporaire, prélever des suppléments ou accorder des rabais sur les 
impôts et taxes fédéraux. Selon la situation conjoncturelle, les fonc 
ainsi épongés doivent être stérilisés ou affectés à la création de 
possibilités de travail.

) Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976

I

3e alinéa, 2e et 3e phrases
Aux fins d'équilibrer la conjoncture, la Confédération peut, à titre 
temporaire, prélever des suppléments ou accorder des rabais sur les 
impôts et taxes fédéraux. Les fonds épongés doivent être stérilisés € 
en période de fléchissement de l'activité économique, affectés à l'oc
J- * _ t . _ * _  --  S  1 _  ---< _ _L. J ___ J ______________.1 ̂  4- -,_______________________-Î 1



Art. egt, (politique conjoncturelle)
Alinea 2^10 (texte en délibération) = Alinéa 5 (arrêté du 4.10.1974)

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

2 Avant-projet
lU.10.1971

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

2e alinéa, 4e phrase
La Confédération peut étendre ou restreindre les possibilités d’amor
tissement en matière d’impôts directs de la Confédération, des can
tons et des communes.

11 Décision
Conseil des Etats
21.6.1973

2e alinéa, 4e phrase
La Confédération a le droit d’étendre ou de restreindre les possi
bilités d’amortissement en matière d’impôts directs de la Confédé
ration, des cantons et des communes.

5 Décision 
Conseil national 
7-3.1974

^ 1SLa Confédération peut étendre ou restreindre les possibilités 
d’amortissement en matière d’impôts directs de la Confédération, 
des cantons et des communes.

6 Décision
Conseil des Etats 
18.6.1974

Comme 5

7 Décision 
CN 18.9.1974 
CE 25.9.1974
Arrêté fédéral 
4.10.1974

'Comme 5

8 Avant-projet
12.5.1976

9 'Projet
jConseil fédéral 
,27.9.1976



Art. est, (politique conjoncturelle)
Alinea 3 (texte en délibération) = Alinea 6 (arrêté du H.10.197*0

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

5e alinéa, phrases 2,3,*+ Elle a en outre le droit de modifier le 
montant de ses subventions en fonction de la situation économique ou 
d'amener les cantons à appliquer une politique•déterminée portant sur 
l'aménagement du solde de leurs budgets. En vue de coordonner la polit 
que financière dans l'ensemble du secteur public, la Confédération édi 
te des prescription sur 1'établissement,par les cantons et les commune 
d'une planification financière pluriannuelle. La loi règle les détails

2 Avant-proj et
1k.10.1971

3Les cantons et les communes sont tenus d'aménager leurs finances con
formément aux exigences de la stabilisation conjoncturelle et à cet ef 
fet, de pourvoir à une planification financière pluriannuelle. La Con
fédération peut adapter à la situation conjoncturelle et à l'aménage
ment des finances cantonales et communales le versement de subventions 
fédérales et-de parts cantonales à des impôts fédéraux.

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

3e alinéa, Ire et 2e phrases 
La Confédération, les cantons et les communes sont tenus d'aménager
leurs finances conformément aux impératifs de la stabilisation conjonc
turelle et de pourvoir à une planification financière pluriannuelle.
La Confédération peut adapter à la situation conjoncturelle et à la
gestion financière des cantons et des communes le versement des subven
tions fédérales et des quotes-parts cantonales des impôts fédéraux.

h Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

OLa Confédération, les cantons et les communes sont tenus d'aménager 
leurs finances conformément aux impératifs de la situation conjonctu
relle et de pourvoir à une planification financière pluriannuelle. La 
Confédération peut adapter à la situation conjoncturelle le versement 
des subventions fédérales et des quotes-parts cantonales des impôts 
fédéraux.

5 Décision 
Conseil national 
7.3.197*+

3La Confédération, les cantons et les communes, de meme que leurs 
entreprises et établissements sont tenus d'aménager leurs finances con 
formément aux impératifs de la situation conjoncturelle et de pourvoir 
à une planification financière pluriannuelle. La Confédération peut 
adapter à la situation conjoncturelle le versement des subventions* fé
dérales et des quotes-parts cantonales des impôts fédéraux.

6 Décision
Conseil des Etats 
18.6.197*+

La Confédération, les cantons et les communes sont tenus d'aménager 
leurs finances conformément aux impératifs de la situation conjonctu
relle et de pourvoir à une planification financière pluriannuelle. La 
Confédération peut adapter à la situation conjoncturelle le versement 
des subventions fédérales et des quotes-parts cantonales des impôts 
fédéraux.

T Décision 
CN 18.9.197*+
CE 25.9.197*+
Arrêté fédéral 
b. 10.197*+

6La Confédération, les cantons et les communes, de même que leurs entr 
prises et établissements doivent aménager leurs finances conformément 
aux impératifs de la situation conjoncturelle et pourvoir à une planif 
cation financière pluriannuelle. La Confédération peut adapter à la si 
tuation conjoncturelle le versement des subventions fédérales et des 
quotes-parts cantonales des impôts fédéraux.

8 Avant-projet
12.5.1976

3e alinéa, Ire phrase
La Confédération, les cantons et les communes aménagent leurs finances 
conformément aux impératifs de .la situation conjoncturelle.

9 Proj et
Conseil fédéral 
27.9.1976

Comme 8



Art. g]^111110̂ 165 est, (politique conjoncturelle)
Alinea 3^1S (texte en délibération) = Alinea 7 (arrêté du 4.10.1974)

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

2 Avant-projet
111. 10.1971

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

3e alinéa, 3e phrase
Elle tiendra compte, ce faisant, des disparités dans le développe
ment économique des diverses régions du pays.

4 Décision
Conseil des Etats
21.6.1973

t)l S3 Lorsqu'elle prendra des mesures au sens du présent article, la 
Confédération tiendra compte des disparités dans le développement 
économique des diverses régions du pays.

5 Décision 
Conseil national 
7*3.1974

Comme 4

6 Décision
Conseil des Etats 
18.6.1974

Comme 4

7 Décision 
CK 18.9.197H 
CE 25.9.1974
Arrêté fédéral
4.10.1974

*Comme 4

8 Avant-projet 
12.5.1976

4La Confédération tiendra compte des disparités dans le développe
ment économique des diverses régions du pays.

9 Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976

^La Confédération tient compte des disparités dans le développe
ment économique des diverses régions du pays.



Art, g^ ^ 111̂ 163 egt, (politique conjoncturelle)
Alinéa 4 (texte en délibération) = Alinéa 8 (arrêté du 4.10.197*0

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

<
3La Confédération procède de manière suivie à des enquêtes statistique: 
permettant d'observer de façon différenciée l'évolution économique et 
sociale du pays. Avec le concours de la banque d'émission, la Confédé
ration assume ou aide à assurer le fonctionnement d'un institut de re
cherche spécial chargé de suivre et d'apprécier la conjoncture en per
manence.

2 Avant-proj et 
14.10.1971

^La Confédération procède de manière suivie à des enquêtes statistiqu* 
sur l'évolution économique et sociale du pays.

3 Proj et
Conseil fédéral 
10.1.1973

4La Confédération procède de manière suivie aux enquêtes que requiert 
la politique conjoncturelle.

it Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

Comme 3

5 Décision 
Conseil national 
7.3.1971*

Comme 3

6 Décision
Conseil des Etats 
18.6.1974

Comme 3

7 Décision 
CN 18.9.1974 
CE 25.9.1974
Arrêté fédéral 
4.10.1974

3Comme 3

8 Avant-projet
12.5.1976

^La Confédération procède aux enquêtes que requiert la politique 
conjoncturelle.

9 Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976

Comme 8



Art. 33_̂ Uin<̂ UieS Cst. (politique conjoncturelle)
Alinea 5 (texte en délibération) = Alinéa 9 (Arrêté du H.10.197*+)

L
i
Projet de la commis
sion de recherches 
économiques 
6.9.1971

-

3 Avant-projet
lU.10.1971

L'exécution de cet article sera assurée par des lois ou arrêté fédé
raux au sens des articles 89, 2e alinéa, ou 89bis, 1er et 2e alinéas. 
Ces dispositions législatives peuvent habiliter le Conseil fédéral et 
la Banque nationale à régler les détails des mesures à prendre et à 
fixer la durée de leur application.

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

^L'exécution du présent article sera assurée par des lois fédérales 
ou des arrêtés fédéraux de portée générale. Ces dispositions législa
tives peuvent habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites de ses 
attributions, la Banque nationale à régler le détail des mesures à 
prendre et à fixer la durée de leur application.

+ Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

^L'exécution du présent article sera assurée par des lois fédérales ou 
des arrêtés fédéraux de portée générale. Ces dispositions législatives 
peuvent habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites de ses attri 
butions, la Banque nationale à régler le détail des mesures à prendre 
à fixer la durée de leur application. Le Conseil fédéral présentera, a 
plus tard après une année, un rapport à 1'Assemblée fédérale sur les m 
sures prises. L'Assemblée féd. décide si ces mesures restent en vigueu

? Décision 
Conseil national 
7-3.197^

^L'exécution du présent article sera assurée par des lois fédérales ou 
des arrêtés fédéraux de portée générale. Ces dispositions législatives 
peuvent habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites de ses attri 
butions, la Banque nationale à régler le détail des mesures à prendre 
et a fixer la durée de leur application. Le Conseil fédéral présentera 
annuellement à 1'Assemblée fédérale un rapport sur les mesures prises.

S Décision
Conseil des Etats 
10.6.197*+

^L'exécution du présent article sera assurée par des lois fédérales ou 
des arrêtés fédéraux de portée générale. Ces dispositions législatives 
peuvent- habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites de ses attri 
butions, la Banque nationale à régler le détail des mesures à prendre 
et à fixer la durée de leur application. Le Conseil fédéral présentera 
annuellement à 1'Assemblée fédérale un rapport sur les mesures prises. 
L'Assemblée fédérale décide si ces mesures restent en vigueur.

I Décision 
CN 18.9.197^
CE 25.9.197^
Arrêté fédéral
k.10.197U

9l 'exécution du présent article sera assurée par des lois fédérales ou 
des arrêtés fédéraux de portée générale. Ces dispositions législative 
peuvent habiliter le Conseil fédéral et, dans les limites de ses attri 
butions, la Banque nationale à régler le détail des mesures à prendre 
et à fixer la durée de leur application. Le Conseil fédéral présentera 
annuellement à 1'Assemblée fédérale un rapport sur les mesures prises. 
En tant que la législation d'exécution le prévoit, 1'Assemblée fédéral 
décide si les mesures restent en vigueur.

3 Avant-projet 
12.5.1976

^Le Conseil fédéral présente annuellement à 1'Assemblée fédérale un 
rapport sur la situation conjoncturelle et les mesures qui ont été 
prises.

? Projet
Conseil fédéral 
27.9.1976

Comme 8



Art. 3]_̂-uincluies Çst. (politique conjoncturelle)
Alinéa 6 (texte en délibération) = Alinéa 10 (arrêté du lt.10.197'0

1 Projet de la commis
sion de recherches 
économiques
6.9.1971

2 Avant-projet
lU.10.1971

g
Les cantons et les groupements économiques intéressés seront con
sultés lors de l'élaboration des lois d'exécution, sauf s'il s'agit 
d'arrêtés fédéraux munis de la clause d'urgence, et pourront être 
appelés à coopérer à l'application de cette législation.

3 Projet
Conseil fédéral 
10.1.1973

ß
Les cantons, les partis politiques et les groupements économiques 
intéressés seront consultés lors de l'élaboration des lois d'exécu
tion, sauf s'il s'agit d'arrêtés fédéraux munis de la clause d'ur
gence. Les cantons et les groupements économiques pourront être 
appelés à coopérer à l'application de cette législation.

Décision
Conseil des Etats 
21.6.1973

Comme 3

5 Décision 
Conseil national 
7.3.1971*

6 . . .  xLes cantons, les partis politiques et les groupements économiques 
intéressés seront consultés lors de l'élaboration des lois fédérales 
et des arrêtés fédéraux de portée générale, sauf s'il s'agit d'ar
rêtés fédéraux urgents. Les cantons et les groupements économiques 
pourront être appelés à coopérer à l'application de cette législation
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Les dispositions prévues aux articles 31 18 , 31 6r, 2e alinéa, et 
31quater ne pourront être établies que sous forme de lois ou d'ar
rêtés sujets au vote du peuple. Pour les cas d'urgence survenant en 
période de perturbations économiques, l'article 89bis est réservé.
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Remarque :
Les alinéas suivants du projet de la Commission de recherches 
économiques du 7 septembre 1971 n ’ont pas été repris dans les 
versions ultérieures de l’article conjoncturel.

3e alinéa:
La politique monétaire, qui est du ressort commun de la Confédé
ration et de la banque d'émission, doit répondre essentiellement 
aux exigences de l'évolution économique à moyen terme, mais peut 
être utilisée aussi pour accroître l'efficacité de mesures rele
vant de la politique de stabilisation.

4e alinéa:
Aux fins de stabiliser la conjoncture, la Banque nationale est 
autorisée à régulariser, en Suisse, l'ensemble de l'approvisionne
ment' en argent et en crédit. Les instruments dont elle dispose à 
cet effet seront fixés par voie légale, une dérogation au prin
cipe de la liberté du commerce et de l'industrie étant admise si 
l'intérêt général la justifie.


